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Bulletin Mensuel de l’observatoire des 

mortalités et des affaiblissements de l’abeille 

Février 2021 
 

Le nombre de déclarations au guichet unique de l’observatoire a fortement 
augmenté depuis janvier pour atteindre un niveau similaire à celui de 2020. 
Varroa, reste la cause principale des affaiblissements ou mortalités signalés. 
 
L’observatoire a enregistré 38 déclarations au mois de février, un chiffre comparable à celui 
de février 2020 (41 déclarations).  
Les troubles concernaient 261 colonies sur les 465 que comptaient les 38 ruchers 
« déclarants ». Ce chiffre recouvre des taux d’incidence qui varient de 10% des colonies 
d’un rucher affectées par une mortalité ou un affaiblissement à 100%. En février 61% des 
ruchers déclarants étaient affectés à plus de la moitié de leurs colonies. 
Le guichet unique a pu organiser 18 visites. Le principal stress identifié reste varroa , 
aggravé dans quelques cas  par un défaut de gestion des réserves (famine) ou par une 
pression importante du Frelon asiatique en  fin de saison. 

 
Rappelons qu’un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par la FRGDS, en partenariat 
avec la FREDON, vise à repérer et faire détruire les nids par des entreprises spécialisées 
avant la sortie des fondatrices, afin de maintenir la population de frelons asiatiques à un 
niveau acceptable. Pour en savoir plus et/ou faire un signalement rendez-vous sur  
http://www.frelonsasiatiques.fr/ 
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Sur les 20 déclarations qui n’ont pas été suivies de visite de rucher, 12 ont pu être résolues par téléphone. 
Pour 8 cas, la déclaration était trop tardive pour 
envisager des investigations. 
 
Le temps écoulé entre la dernière visite au rucher et la 
constatation des troubles rend parfois les investigations 
difficiles. En cas de doute sur l’activité de la ruche, un 
rapide coup d’œil aux têtes de cadres ne met pas en 
danger la colonie et permet souvent de lever un doute 
sur sa vitalité.  
 
 

Mortalités hivernales 
 
La plateforme d'épidémiosurveillance en santé animale 
relance cette année l'enquête annuelle sur les mortalités 
hivernales(voir page 3) 
 
Chaque apiculteur ayant déclaré une ou plusieurs 
colonies en 2020 et qui a accepté d’être contacté par mail 
est vivement encouragé à participer à cette enquête à 
partir du lien qu’il recevra courant mars par messagerie 
électronique 
 

Répartitions territoriales des déclarations des cas 

Autres troubles (3V) 
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• pour apprécier l’évolution du taux de mortalité hivernale sur 

plusieurs années sur l’ensemble du territoire. 

Pour la quatrième année consécutive, l’enquête nationale* sur les mortalités hivernales est renouvelée pour 

estimer les pertes de colonies d’abeilles telles qu’observées par les apiculteurs en sortie d’hiver 2020-2021. 

• pour communiquer aux partenaires, notamment apicoles, des données et/ou 

éléments de la situation telle que décrite et ressentie par les apiculteurs et apporter un 

appui scientifique et technique aux actions qui seraient mises en place en local. 

Pour quoi ?  

• pour estimer sur l'ensemble du territoire le taux de mortalité en sortie d'hiver 2020-2021 

tel que déclaré par les apiculteurs et recueillir leurs avis sur cette mortalité. 

Pour qui ? 

Pour tous les apiculteurs ayant déclaré une ou plusieurs colonies en 2020 et qui 

ont accepté d’être contactés par messagerie électronique.   

Quand et Comment ? 

Le questionnaire sera accessible en ligne à partir du lien que vous, 

apiculteurs déclarant de colonies, recevrez par mail en mars. 

Quelle valorisation des données ? 

Les données seront traitées de manière anonyme.  

De nombreux apiculteurs ont participé aux précédentes enquêtes et nous tenons à les remercier. Les résultats 

de ces enquêtes sont disponibles sur le site de la plateforme ESA : www.plateforme-esa.fr/page/derniers-bilans-

et-resultats-de-la-thematique-enmha 

N'hésitez pas à répondre à l’enquête, que la mortalité observée dans votre (vos) rucher(s) à l’issue de l’hiver 

soit nulle, moyenne ou forte. Les résultats seront d'autant plus significatifs qu'une large population des 

apiculteurs y aura répondu. 

 

*Les organisations apicoles GDSA 12, ADA AURA et ADA Grand-Est  

ont chacune décidé de mutualiser leur enquête avec celle-ci.  

Cette enquête est mise en place par un groupe de travail constitué dans le cadre de la Plateforme nationale 

d’épidémio-surveillance en santé animale (Plateforme ESA) et qui rassemble plusieurs organismes impliqués en 

apiculture (ADA France, Anses, DDecPP, DGAl, GDS France, GNTSA, FNOSAD, INRAE, ITSAP et SNGTV).  


